
 

                       Bière, le 1er mars 2018 

 

 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale du vendredi 16 février 2018, salle de musique 

du collège de Bière 
 

L’assemblée étant régulièrement convoquée pour 20h00, Monsieur le Président ouvre la séance à 20h05 

Il salue les 23 personnes présentes et s’enquiert de remarques éventuelles concernant l’ordre du jour joint à 

la convocation. Aucune remarque de la part de l’assemblée, l’ordre du jour sera donc suivi tel que présenté. 

 

2. Lecture du PV de l’assemblée générale 2017 

 

Jean-Daniel passe la parole à la secrétaire pour la lecture du P.V de l’assemblée générale 2017 qui ne suscite 

ni question, ni remarque. Le PV est donc accepté à l’unanimité. 

 

 3. Rapports 

 

 3.1 Rapport du Président.  

- Divers membres du comité vous ont représentés lors des assemblées FVA et SAR. Les PV de ces    

réunions paraissent dans notre journal préféré. 

- Le cours d’élevage, conduit par Charly a connu son succès habituel. 

            - Les cours de vulgarisation ont été bien suivis. 

- La course, cette année, nous a conduits au lac St Point via le col de Jougne puis un petit tour en   

train avec repas de midi et la visite d’une fromagerie et retour à Bière par le col du Marchairuz. 

- Nous sommes à la recherche de bénévoles pour notre fête du 100ème des 1, 2 et 3 juin 2018. 

 

Quelques nouvelles de la FVA 

- Situation financière FVA : très saine avec un bénéfice de plus 40'000.- 

- Madame Tschuy quitte le comité, 

- Au comptoir Suisse il s’est vendu 260 kg de miel 

- Bière sera le me 19 septembre au comptoir pour le stand FVA 

- Un candidat a été trouvé pour le comité SAR : Monsieur Benoît Droz 

 

3.2 Rapport du caissier 

Notre caissier nous donne quelques chiffres concernant nos finances : 

 Le loto a rapporté  1320.- francs 

 La course a couté   3125.- francs 

            Fortune nette au 15.02.2018   21 150.- francs          

 Augmentation de fortune de   90.-  francs 

 

3.3 Rapport des vérificateurs de comptes 

 La commission de vérification composée de Lucien Ringoir rapporteur et Bernadette Meylan 

vérificatrice, s’est réunie vendredi 16 février à Bière. 

La commission de vérification certifie que les comptes présentés sont exactes et demande de    

donner décharge au caissier, au comité et à la commission. 

La commission remercie le caissier pour son excellent travail.  

 

 

 



 

3.4. Rapport du contrôleur de miel saison 2017 

 

Entre la section de Bière et Côte Vaudoise, 5 apiculteurs ont fait la check-list FVA et 1 apiculteur a 

renouvelé la check-list apisuisse, 26 contrôles de miel ont été effectués.  

952 labels Suisse ont été distribués ainsi que 7060 labels FVA. 

Le taux d’humidité s’est tenu entre 16.1 et  18.5%. 

Tous les contrôles ont été acceptés. 

 
Mis aux voix tous ces rapports sont acceptés à l’unanimité, les comptes sont acceptés et les décharges 

accordées. 

 

4. Elections 

 

4.1 Election des vérificateurs 

Bernadette Meylan passe rapporteur et Lucien Ringoir se porte volontaire, il est à nouveau élu 

comme vérificateur. 

 

5. Rappel des délégués SAR 

 

L’assemblée SAR est prévue le 17 mars à Genève. Notre président invite chacun à s’y rendre.  

 

6.Activités annuelles 2018 

 

Le 1er, 2 et 3 juin 2018 centième anniversaire de la société d’Apiculture de Bière. 

 

 7. Rapport de l’inspecteur des ruchers 

 

Jean-Daniel reste encore un peu de temps inspecteur pour le district de Morges avec MM Jufer, Zaugg qui 

termine cette année, et Brunet, les demandes de déplacement de colonies lui seront donc transmises comme 

par le passé. 

Les frelons asiatiques sont à nos portes dans la Franche Comté. Un spécimen capturé en Ajoie mais aucun 

autre depuis ! 

5 cas de loque américaine, quelques communes sont toujours sous séquestre. 

Feu bactérien : aucune restriction en 2018 car aucun cas signalé 

 

8.Divers et propositions individuelles 

 

La question concernant le phacellia est à nouveau d’actualité. Responsable des pertes de colonies ou pas ? 

Selon les spécialistes du Liebefeld le phacellia ne semble pas être aussi néfaste que prévu. 

 

La parole n’étant plus demandée, notre Président peut clore cette assemblée à 21h02 

Il invite chacun pour le verre de l’amitié offert par la société. 

 

 

 Le Président  La secrétaire. 

 

 J-D. Bertholet  Myriam Stoll  

 J-D. Bertholet  Myriam Stoll  


